
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_037
OBJET : Remboursement d'avance de frais

Exposé

Mme Martine GRUNEWALD, 7ème Vice-Présidente en charge de l'Habitat et du Logement,
a participé,  dans le  cadre de sa délégation  de fonction,  au congrès  national  de l’Union
Sociale pour l’Habitat (USH) à Montpellier du 24 au 26 septembre 2024.

Si les frais d’hébergement et de repas ont bien été pris en charge dans le cadre d’un ordre
de  mission,  l’inscription  au  congrès  a  été  omise.  Aussi,  Mme GRUNEWALD a  dû  faire
l’avance sur ses fonds propres du badge d’accès à ce congrès pour un montant de 345 € HT.

Les frais d’inscription ne rentrant pas dans le cadre des frais de déplacements stipulés dans
la délibération DEL2020_113 du  3 septembre 2020, il est nécessaire de délibérer pour le
remboursement des frais engagés par Mme GRUNEWALD en l’absence du règlement direct
qu’aurait dû effectuer la Communauté d’Agglomération.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°DEL2020_113 du 3 septembre 2020, portant sur les frais de missions,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 170 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Approuver le remboursement à Mme Martine GRUNEWALD des frais d’inscription
avancés pour le Congrès de l’USH pour un montant de 345 € HT,

- Dire que les crédits sont prévus au budget principal 2025,

- Autoriser la Présidente ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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